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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE PAPEETE

N° de Parquet 09001139

APPELDUPRE~:JLNUetAPPEL INCIDENT DU :PR;LE 12.02.2010

DELIBERE DU MARDI 09 FEVRIER 2010

A l'audience publique du mardi 10 novembre 2009 à 08 heures,
tenue en matière correctionnelle par :

- Madame Marie-Claude PENA,
- Monsieur Jean-Claude FLORENTIN,
- et Madame Lise PRENEL, Assesseurs,

assistés de Mademoiselle Tetu WONG CHOU.
Greffier;

en présence de Madame Danièle CHURLET.
Vice-Procureur de la République,

a été rendu le jugement suivant entre:

LE MINISTERE PUBLIC;

Partie civile:
- Monsieur Jacques MEROT, né le 18 août 1958à Saint-Nazaire,
exerçant la profession de magistrat à la Chambre Territoriale et Régionale
des Comptes, demeurant Pamatai Tél. 768815/828069 - 98704 Faaa ­
TAHITI CP olynésie française)
Non-comparant, mais représenté par Maître François MESTRE, avocat
au barreau de PAPEETE:

d'une pmi;









Sur J'action civile:

Monsieur Jacques MEROT se constitue partie civile à l'encontre
d'Alphonse Tuteahurei TERIIEROOITERAJ et sollicite la condamnation
de celui-ci à lui payer la somme de 100.000 FCr à titre de dommages et
intérêts outre la somme de 70.000 Fer au titre des frais irrépétibles :

Attendu que le préjudice moral subi par Jacques MEROT, conséquence
directe et certaine de l'infraction dont s'agit est établi; qu'il y a donc lieu
à déclarer recevable sa constitution de partie civile et le tribunal disposant
d'éléments suffisants pour évaluer son préjudice à faire droit à l'ensemble
de ses demandes;

PAR CES MOTIFS,

Le Tribunal. statuant publiquement contradictoirement, après en aV01r
délibéré conformément à la loi et en premier ressort;

Sur l'action publique:

Déclare Alphonse Tuteahurei TERIIEROOITERAI coupable de
l'infraction qui lui est reprochée,

En répression, le condamne à une peine d'amende de 800.000 FCP,

Compte-tenu de l'absence du condamné au rendu du délibéré, le Président
n'a pu lui préciser que s'il acquitte le montant de l'amende prononcée à
son encontre dans le délai de un mois à compter du prononcé du jugement,
ladite amende sera réduite de 20% sans pouvoir excéder 178.998 FCFP et
que le paiement de cette amende ne fait pas obstacle à l'exercice des voies
de recours,

Sur J'action civile:

Déclare Monsieur Jacques MEROT, recevable en sa constitution de partie
civile,

Condamne Alphonse Tuteahurei TERJIEROOITERAI à payer à Jacques
MEROT la somme de 100.000 FCP à titre de dommages et intérêts outre
la somme de 70.000 FCr. en application de l'article 475-1 du code de
procédure pénale,
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Dit que la présente décision est assujettie à un droit fixe de procédure d'un
montant de dix mille neuf cent quinze francs (10.915 Fep) dont est
redevable le condamné.

Le Greffier,
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